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PERSONELLES

Hommage ä Monsieur Henri Revaz

Le soir de la fete de Paques, entoure de tous les siens, est decede brusquement
Monsieur Henri Revaz, veterinaire, ä Martigny.

Depuis quelques annees sa sante quelque peu chancelante lui interdisait toute
aetivite suivie, et l'avait contraint d'abandonner sa clientele.

Malgre cette quasi retraite, son depart frappe douloureusement, non seulement sa
famille, mais ses nombreux amis et en particulier le corps des veterinaires valaisans
chez qui il laissera un grand vide.

Monsieur Revaz est ne ä Salvan, le 24 avril 1892, et se distingue dejä a l'ecole
primaire de l'endroit. Puis, il frequente le College de l'Abbaye de St-Maurice, oü il fut
un brillant eleve, se classant toujours le premier de sa promotion.

Se sentant attire par la profession veterinaire, il suit les cours des universites de
Berne et Zurich et de l'ecole nationale veterinaire de Lyon.

Une fois en possession de son diplome, il s'installe a Martigny-Bourg comme
veterinaire praticien. Rapidement, il se cree une grande clientele; son rayon d'activite
s'etend de Riddes a St-Maurice et comprend les vallees de Salvan, Trient et Entre-
mont.

II sert ses clients avec une remarquable conscience professionnelle. D'une sensibilite
exquise, d'une bonte peu commune a l'egard de tous, il se fait de nombreux amis.
Partout il entretient des rapports cordiaux, soit avec les autorites, soit avec les
agriculteurs.

En plus de cette täche, a laquelle il voue le meilleur de lui-meme, il est charge de
plusieurs fonctions offlcielles: veterinaire-frontiere, veterinaire-d^legue, inspecteur du
betail et des viandes.

Mais l'activite de Monsieur Revaz ne s'est pas limitee au domaine de l'art veterinaire.

A cote de sa profession, il a toujours cultive:
a) la lecture: II etait un fin lettre et on le sentait maitre en langue frarnjaise.
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b) le theatre: Sur les planches, il se revelait un brillant acteur. Dejä au college, il
jouait toujours les premiers roles et par la suite il a mis son talent au service de plusieurs
societes.

c) I'art oratoire: On le connaissait comme un orateur de valeur. Pendant de nom-
breuses annees il pronomjait le discours du 1er aoüt a Salvan et bien souvent aussi lors
de fetes publiques. A l'occasion de rencontres veterinaires franco-suisses, il prenait
toujours la parole pour la plus grande joie de ses confreres.

Ses discours bien charpentes, mais simples et directs touchaient le coeur de ses
auditeurs.

d) la societe: D'un naturel affable, il aimait la compagnie, le chant, la musique.
Dans toutes les societes d'etudiants suisses dont il fut membre, il a marque son passage.
En tant que president de la Burgundia a Berne, il oubliait meme parfois le chemin du
Tierspital et les cours qu'on y donnait!

Enfin on ne peut terminer la biographie de Monsieur Revaz sans souligner qu'il fut
toute sa vie un fervent chretien. II avait une foi raisonnee et inebranlable.

En 1927, il epousa Mile Betin de Paris qui se montra une epouse comprehensive
et admirable, le secondant dans sa täche. Durant ces dernieres annees, eile l'a soigne
6omme la meilleure et la plus devouee des infirmieres.

De ce mariage beni et heureux naquit un fils: le Dr Claude Revaz, specialiste en
gynecologie, medecin-adjoint chargö de cours ä l'universite de Lausanne, major-
medecin dans l'armee et medecin du Rgt inf. mont. 6.

Une belle personnalite, un excellent epoux et pere de famille, un bon confrere, un
artiste d'une sensibilite remarquable s'en est alle. II nous laisse l'exemple d'une vie
riche et feconde. Nous lui conserverons un fidele souvenir.

Que son epouse, son Als et sa famille acceptent l'hommage de notre Sympathie et
de nos sinceres condoleances dans leur grand deuil qui est aussi le notre.

R.Cappi, Sion

Schweizerische Arzte-Krankenkasse
Die 69. Generalversammlung der Schweizerischen Arzte-Krankenkasse wird am 6. Juli
1969,11.15 Uhr, im HB-Buffet Zürich abgehalten.

Der Geschäftsführer der GST

Caisse-Maladie des M&decins Suisses
La 69e Assembläe generale de la Caisse-Maladie des Medecins Suisses aura lieu le
6 juillet 1969, ä 11 h 15, au Buffet de la Gare principale ä Zurich.

L'administrateur de la SVS
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